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OBJET: Commentaire des dispositions de l’article 47 de la loi n°2017-66 du 18 

décembre 2017, portant loi de finances pour l’année 2018 relatives au 

relèvement du taux de la retenue à la source due sur les intérêts payés 

aux établissements bancaires non résidents et non établis en Tunisie. 

 

L’article 47 de la loi n°2017-66 du 18 décembre 2017 portant loi de 

finances pour l’année 2018 a relevé le taux de la retenue à la source due sur les 

intérêts des prêts payés aux établissements bancaires non résidents et non établis 

en Tunisie, et ce, de 5% à 10 %. 

 

La retenue à la source au taux de 10% s’applique sous réserve des 

conventions de non double imposition conclues entre la Tunisie et les pays de 

résidence des établissements bancaires concernés ainsi que des conventions 

particulières. 

 

Etant précisé que le taux de 10% s’applique uniquement aux intérêts payés 

en contrepartie de prêts accordés par un établissement bancaire non résident et 

non établi en Tunisie. 

 

Ainsi, et sous réserve des taux prévus par les conventions de non double 

imposition et les conventions particulières, la retenue à la source due sur les 

revenus classés dans la catégorie des revenus de capitaux mobiliers au taux de 

20% s’applique à : 

  

 tous les montants payés aux établissements financiers non résidents et non 

établis n’ayant pas le statut d’établissement bancaire, même s’il s’agit de 

montants payés au titre de remboursement des intérêts de prêts. 

  

  tous les montants autres que les intérêts de prêts, payés aux 

établissements bancaires non résidents et non établis en Tunisie. 
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Le taux de 10% prévu par l’article 47 de la loi de finances pour l’année 

2018 s’applique aux intérêts des prêts payés à partir du 1
er
  janvier 2018 

nonobstant la date de la conclusion du contrat de prêt. 

 

Il est à signaler, qu’en cas de prise en charge de l’impôt ou de retenue à la 

source non opérée ou de retenue insuffisamment opérée, la retenue à la source 

sur lesdits montants est due selon la formule de prise en charge soit au taux de 

11.11% majoré des pénalités de retard exigibles conformément à la législation 

fiscale en vigueur. 
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